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Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Bikourim

Michna 6 - Chapitre 1

הַקּוֹנֶה שְׁנֵי אִילָנוֹת בְּתוֹךְ שֶׁל חֲבֵרוֹ,
מֵבִיא וְאֵינוֹ קוֹרֵא.
רַבִּי מֵאִיר אוֹמֵר:

מֵבִיא וְקוֹרֵא.
יָבַשׁ הַמַּעְיָן, נִקְצַץ הָאִילָן,

מֵבִיא וְאֵינוֹ קוֹרֵא.
רַבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר:

מֵבִיא וְקוֹרֵא.
מֵעֲצֶרֶת וְעַד הַחַג, מֵבִיא וְקוֹרֵא.

מִן הַחַג וְעַד חֲנֻכָּה, מֵבִיא וְאֵינוֹ קוֹרֵא.
רַבִּי יְהוּדָה בֶּן בְּתֵירָא אוֹמֵר:

מֵבִיא וְקוֹרֵא:

Si l’on achète deux arbres du chemin de son voisin, on offre les prémices sans procéder à la lecture officielle ;
selon Rabbi Méïr, on fait cette récitation. Lorsque la source dont cet arbre vivait s’est desséchée, ou si l’arbre a été
coupé (de sorte qu’il n’y a plus de sol vivifiant), on offre les prémices sans procéder à la lecture ; selon Rabbi
Yehouda, on fait cette lecture en les apportant. Dans l’intervalle de temps entre Chavou’ot et Souccot, on lit le
passage en les offrant. A partir de cette dernière date jusqu’à la fête de ‘Hanouka, on ne lit plus en les offrant (la
période de la joie des moissons étant depuis longtemps écoulée). Selon Rabbi Yehouda ben Bétéra, on procède
encore à cette lecture en les apportant.
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